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Lemau de Ia Jaisse, de l'Ord. de S. Lazare. P 1 ans des pr i n ci
pales places de guerre et villes maritimes frontieres du 
royaume d e Fra n c e, distinguez par departemens, gouvernemens 
generaux et particuliers des 11rovinces, avec les officiers generaux 
et principaux qui y commandement en chef pour le Roy, et dans 
la nouvelle France ou Amerique, ensemble les officiers des etats 
majors de ces places et des autres villes interieures du royaume. 
Au premier .Juillet 1736. Gravez dans la carie generale de la 
monarchie et du militaire de France, de tous les tems. Presentez 
au Roy. (Donation Liechtenstein.) ,'ii 8. Paris 1736. 


